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1ère Partie : 
 

Annexes Sanitaires 
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1. Les Déchets 

 

Le traitement des déchets ménagers relève de la compétence de la Communauté de 

Communes de la Champagne Picarde. Cette dernière, avec les Communautés de 

Communes du Chemin des Dames, des Vallons d’Anizy, des Villes d’Oyse et 

d’Agglomération du Pays de Laon constituent un Syndicat Intercommunal de Ramassage 

et de Traitement des Ordures Ménagères : Le SIRTOM du Laonnois, créé en 1980. 

 

Le SIRTOM gère la collecte des déchets ménagers en porte à porte dont la collecte 

sélective qui implique le tri par l'usager, la collecte du verre en apport volontaire, ainsi 

que la gestion des 13 déchetteries de son périmètre d'intervention. 

 
Organisation de la collecte à Berry-au-Bac 

 Emballage et Papier : Le Vendredi à partir de 13h - Semaine de ramassage 

IMPAIRE 

 Ordures ménagères : Le Vendredi à partir de 13h - Toutes les semaines. 
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2. Eau potable  2. Eau potable 

Le gestionnaire pour l’eau potable est la commune de BERRY-AU-BAC. La commune est desservie 

par les captages et stockage de la communauté d’agglomération du Grand Reims. Celui-ci vend 

l'eau  à la commune de Berry au Bac qui gère son réseau de distribution. Le réseau permet 

d'alimenter un minimum de 1500 habitants mais pourrait être augmenté dans le cadre de la 

convention avec le Grand Reims. 

Aucun périmètre de protection de captage ne concerne le territoire communal de Berry-au-

Bac. 

L’eau distribuée en 2017 a satisfait aux exigences réglementaires pour l’ensemble des 

paramètres mesurés. L’eau est de bonne qualité. Tous les habitants peuvent la consommer. 
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3. Défense incendie  

La commune dispose de 8 poteaux pour assurer la sécurité de ses habitants. En août 2016, le 

réseau n’est pas en bon état. La plupart des bornes n’étaient pas aux normes car situées sur 

une conduite de diamètre insuffisant. Le débit et la pression étaient insuffisants sur l’essentiel 

de la commune. Néanmoins une résolution de ces questions est en cours. 

  

N° Adresse Débit 
Pression 

dynamique 
Pression 
statique 

Observations 

1 
Rue de 
Gernicourt 

99 2,5 3,0 

Absence – problème de bouchon ou de 

chaînette 

Problème de coffre (ou de capot) 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

Végétation gênante 

2 
Rue Colonel 
Vergezac 

75 1,5 2,5 
Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

3 
3 Rue du 
Général de 
Gaulle 

60 1,0 2,2 
Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

4 
26 Rue des 
Ecoles 

60 0,0 2,2 

Problème de coffre (ou de capot) 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

5 
3 Allée 
Pierre 
Beaumont 

56 0,0 2,5 

Débit insuffisant (-de 60m3/h pour un PI 100 

ou – de 30m3/h pour un PI 70) 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon ou de 
chaînette 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

6 
30 Avenue 
Général de 
Gaulle 

62 0,0 2,5 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon ou de 

chaînette 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 
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N° Adresse Débit 
Pression 

dynamique 
Pression 
statique 

Observations 

7 
37 Avenue 
Général de 
Gaulle 

32 0,0 4,0 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 

8 
23 Rue du 
Général 
Etienne 

60 0,0 2,2 

Pression insuffisante (-de 1bar) 

Absence – problème de bouchon ou de 

chaînette 

Absence – mauvaise signalisation ou 

numérotation 
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4. Assainissement 

L’assainissement relève de la compétence de la commune de Berry-au-Bac. 

L’assainissement est réalisé en mode collectif sur la commune. Seules quatre des 

264 habitations situées sur le territoire ne sont pas raccordées au réseau collectif et disposent 

de mode de traitement autonome. Un SPANC1 est organisé par la communauté de communes 

pour assurer le contrôle de ces installations individuelles. 

Une station d’une capacité de traitement nominale de 700 équivalent – habitants se situe sur 

le territoire. Aucun industriel ne produit de rejet traité par cette station qui ne réceptionne que 

des eaux usées domestiques. Le contrôle en est assuré par le S.A.T.E.S.E.2. Malgré une 

population raccordée de 655 habitants en 2016, les effluents ne représentent qu’environ 50 % 

de la capacité de la station : 

FLUX A TRAITER 2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018  

Volume  

m3/jour 55,2 57 60,5 55,8 48,9 51,1 54,2 

Part de la capacité 
de la station 

53 % 54 % 58 % 53 % 47 % 49 % 52 % 

DBO5 

Kg/jour 22,1 27,4 23 22,3 19,1 14,8 19 

Part de la capacité 
de la station 53 % 65 % 55 % 53 % 46 % 35 % 45 % 

 

En 2016, les 655 habitants ont produit à eux tous une DBO5
3

 de 19,1 kg/jour, soit un rejet 

moyen d’environ 29 grammes/jour et par habitant. Or un « équivalent-habitant » est défini 

comme une unité produisant une DBO5 de 60 g/jour4. Ces calculs montrent ainsi qu’un habitant 

réel correspond en fait à 0,5 habitant. 

La station, dimensionnée pour traiter une DBO5 de 42 kg/jour (700 équivalent – habitants) peut 

ainsi traiter les effluents d’environ 1450 habitants. 

Les mesures du S.A.T.E.S.E. indiquent que l’effluent en sortie respecte l’ensemble des normes 

imposées à la station5. 

 

                                              
1 Service Public d'Assainissement Non Collectif 
2 Service d’Assistance Technique à l’Épuration et au Suivi des Eaux, Direction de l’Aménagement du 

Territoire et du Développement Durable du conseil départemental de l’Aisne. 
3 Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours 
4 Article R2224-6 du Code général des collectivités territoriales 
5 Voir document 5-1. 
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2ème Partie : 
 

Servitudes d’Utilité 
Publique 
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Monuments historiques - AC1 

1 - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

  Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 
1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 
décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 
janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 
1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 

 Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 
 Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, 

complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et n° 80-
924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-
723 du 13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-
422 du 27 juin 1989. 

 Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 
10 septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

 Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, 
complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

 Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour 
l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 

 Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, L. 430-
1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 422-8, 
R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, 
R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R. 442-
4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 

 Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 
31 décembre 1913. 

 Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
 Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 

l'environnement. 
 Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des 

monuments historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 
 Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de 

France. 
 Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 

régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
 Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments 

historiques. 
 Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions 

régionales des affaires culturelles. 
 Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report 

en annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les 
monuments historiques et les sites. 

 Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative 
à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de 
protection des sites, abords et paysages. 

 Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 
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 Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture 
et de l'urbanisme). 

2 – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – Procédure 

Classement 

(Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d'être classés : 

 les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire 
ou pour l'art un intérêt public ; 

 les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore 
des monuments mégalithiques ; 

 les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre 

 en valeur un immeuble classé ou proposé au classement ; 

 d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un 
immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de 
classement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique 
ou morale y ayant intérêt. La demande de classement est adressée au préfet de région qui 
prend l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et 
ethnologique. Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déjà 
inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil 
d'État après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des 
affaires culturelles. 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments Historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 

 les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de 
la loi de 1913) ; 

 les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 du 15 
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novembre 1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire 
ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée 
au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est 
pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait 
grief. 

Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est 
institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres6 dans 
lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est 
frappé de la servitude des « abords » dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la loi 
du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine 
architectural et urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans 
incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 
2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient 
d'établir autour des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en 
matière de protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des 
articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur 
suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du 
ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité 
mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de 
l'urbanisme). 

B - Indemnisation 

Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des 
lieux déterminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater 
de la notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son 
droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 ; JC, p. 56, éd. G., IV, 74). 

                                              
6 L'expression « périmètre de 500 mètres » employée par la loi doit s'entendre de la distance de 
500 mètres entre l'immeuble classé ou inscrit et la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 
janvier 1971, S.C.I. « La Charmille de Monsoult» ec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de 
construction « Résidence Val Saint-Jacques » : DA 1982 n° 112). 
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À défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie 
la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de la loi du 31 
décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée dans 
les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code 
de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du 
propriétaire après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner 
lieu à participation de l'État qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

Lorsque l'État prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée 
en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés 
et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées 
à la conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou 
parties d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la 
limite de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle 
du service des monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951). 

Abords des monuments classés ou inscrits  

Aucune indemnisation n'est prévue. 

C – Publicité 

Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. Notification aux propriétaires 
des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions 
de classement ou d'inscription. 

La servitude « abords » est indiquée au certificat d'urbanisme. 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux 
de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés 
(art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en 



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 7  

demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation 
de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat7 (loi du 30 décembre 1966, 
art. 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le 
propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, 
titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt 
public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également offerte 
aux départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que 
l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la 
déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 
de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat 
(art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être 
utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir 
dans le délai de cinq ans. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Classement 

(Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de 
modification, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La démolition 
de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L. 
430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés 
de permis de construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans 

                                              
7 Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond 
des dommages causés au propriétaire, par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute 
du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guetre Jean : rcc., p. 100). 
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le champ d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du 
code de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre 
chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette 
autorisation qui doit être accordée de manière expresse, n'est soumise à aucun délai 
d'instruction et peut être délivrée indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux 
divers.  

Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en 
vertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou 
de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement 
compromise.  

La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui 
sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 p. 100. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale 
pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 
1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé 
ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques 
ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme)8. 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code 
de l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le 
service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de 
permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 
du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 
du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à l'autorité compétente son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, 
elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une 
déclaration de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 
12 de la loi du 31 décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, 
de l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des 
affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des affaires 
culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 

                                              
8 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un 
immeuble bâti et non aux terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 
1981, n° 212). 
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Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

(Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et an. 12 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles quatre 
mois avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. 
Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans son 
champ d'application (art. L. 422-4 du code de l'urbanisme). 

Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les 
quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame 
Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble 
inscrit, de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au 
directeur régional des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). 
La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de 
son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 [1°] du code de l'urbanisme). 

Abords des monuments classés ou inscrits 

(Art. 1er, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913) 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, 
de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, 
de transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros 
entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout 
déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut 
être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé 
donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des 
bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, 
son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre 
mois (art. R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche 
toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur 
consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle 
demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité 
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, 
dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, 
mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 
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Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation 
de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision 
doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué 
(art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou 
situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble 
est insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé publique) 
après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de 
réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, 
ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des 
articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par 
le maire « immeuble menaçant ruine », sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée 
par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré 
en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511-
3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments 
de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 

B – Limitations au droit d’utiliser le sol 

Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des 
monuments classés ou inscrits 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n° 79-1150 
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les 
zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de 
visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (art. 7 de la loi 
du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévues à la 
section 4 de la dite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 
décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 
18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 
4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres 
d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux 
campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection 
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de 
l'article 1" de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le préfet ou 
le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de 
l'urbanisme).  
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Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales 
voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des 
caravanes. 

Droits résiduels du propriétaire 

Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage 
central.  

Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il 
le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de 
l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la 
notification de la décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure 
d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les 
travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret du 
10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions 
prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à une personne 
publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges 
annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret 
en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 
et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant. 

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au service concerné : 

Ministère de la Culture et de la Communication 
Union départementale de l'Architecture et du Patrimoine de L’Aisne 

1 rue Saint Martin 
02000 LAON 
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Cours d'eau domaniaux, lacs et plans d'eau 
domaniaux - EL 3 

I. -  GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de halage et de marchepied.  

Servitudes à l'usage des pêcheurs.  

 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 
 Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 

424 du code rural, instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 
 Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la 

répartition des eaux, validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement 
d'application du 14 février 1892, § 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle. 

 Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et 
tourisme) relative à la servitude de marchepied. 

 Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

 Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 
1979 (ministère de l'intérieur). 

 Conservation du domaine public fluvial. 
 Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 
 Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes :  

 - au cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3, 
25 mètres, article 15 dudit code) ; 

 - au cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied de 3, 25 
mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure) ;  

 - aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitudes de marchepied de 3, 25 mètres). 

 

 Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement 
du 14 février 1892, servitudes de halage de 7, 80 mètres (maximum), de marchepied de 3, 25 
mètres (maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle. 
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 Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 
juillet 1891). En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, 
qui fait office de chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

 

 Application de l'article 431 du code rural (servitudes à l'usage des pêcheurs) : aux cours 
d'eau domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3, 25 mètres pouvant être ramenée à 
1, 50 mètre) et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables 
(largeur de 1, 50 mètre). 

B. - INDEMNISATION 

 Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur 
sont occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription 
à la nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur 
procurer lesdits classements ou inscription dans la nomenclature (art. 19 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 

 

 Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage 
est établie sur une rive où cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 

 

 Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente 
en matière d'expropriation (art. 20 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

C. - PUBLICITÉ 

 Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le 

domaine public. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, 
de laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet 
emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3, 25 mètres (côté du 
marchepied) et 7, 80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par 
l'administration d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1, 
95 mètres maximum (art. 18 de la loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 Néant 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

 Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des 
voies navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout 
où il existe un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant 
la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manoeuvres des personnes effectuant 
des transports par voie d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur 
une largeur de 7, 80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure)9. 

 

 Si la distance de 7, 80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de 
recourir à l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

 

 Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haies 
autrement qu'à une distance de 9, 75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3, 25 
mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage (art. 15 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 

 

 Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies 
navigables ou flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté 
le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, 
sur une distance de 1, 50 mètres (art. 431 du code rural). 

 

 Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11, 70 mètres de la limite des 
berges des rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et 
autres matériaux, sous peine d'amende ou de paiement des frais de remise en l'état des lieux 
(art. 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

 

 La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte 
pas de prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il parait 
souhaitable pour la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

 Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre 
des constructions, des plantations ou l'édification des clôtures de demander au service 
gestionnaire de reconnaître la limite de la servitude. Si, dans les trois mois à compter de la 
demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou clôtures 

                                              
9La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de 
marchepied. En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 
1953, Chapelle). 
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faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre 
de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale 
du 2 juillet 1891. 

 Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les 
nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied (art. 
16 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

 Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités 
d'entretien et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par 
arrêté ministériel (ou du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3, 25 mètres à 1, 
50 mètre (art. 431 du code rural). 

 

 
 
 
 
 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires s'adresser au service compétent :  
Service Navigation de la Seine 

Arrondissement Picardie 
2 boulevard Gambetta 

60321 Compiègne Cedex 
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Extérieur des zones de dégagement aéronautiques - 
T 7 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes 
à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l'aviation civile, 2e et 3 e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles 
R. 244-1 et D. 244-l-à D. 244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à 
l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de 
modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et 
de l'environnement). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le 
concerne, par le ministre chargé des années pour l'établissement de certaines installations 
figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 
adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-
2 du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis 
de construire, voir ci-dessous II·-B-20°, avant-dernier alinéa. 

B. - Indemnisation 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir 
un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

C. - Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la 
décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans 
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la demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer 
aux autres dispositions législatives et réglementaires. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la 
navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa 
suppression 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison 
de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de 
zones de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous condition 
si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles 
relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les 
arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une 
autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les 
installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 
l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
toutefois dé se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 244-
1, alinéa l, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de, constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles 
sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé 
des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire 
ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné 
faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction (art.. R. 421-38-13 du code de 
l'urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de, l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte: l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée 
fait connaître son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à 
dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. À défaut de réponse dans 
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ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code, de l'urbanisme). 

CODE DE L'AVIATION CIVILE 

Dispositions particulières à certaines installations  

 Art. IL 244-1 (Décret n° 80-909' du 17 novembre 1980, art. 7'X ; décret n° 81-788 du 12 août 
1981, art.  7-1).. – À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application 
du présent titre l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, 
pourraient constituer des obstacles la navigation aérienne est soumise à une autorisation 
spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

 Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation. 
 L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, 

de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région 
intéressée. 

 Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 
sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles 
à la navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret 
pris après avis de la commission visée à l'article R. 242-1. 

 Les dispositions de l'article R. 242-3 sont dans ce cas applicables. 
 Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 24-1 pour définir les installations 

soumise à autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris 
après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

 Art. D. 244-2.- Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 
244-1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article 
précédent institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef 
des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en 
sera délivré. 

 Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation 
d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et 
tous les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

 Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires 

 La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

 Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée 
pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires. 

 Art. D. 244-3.- Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 
techniques imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun 
cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 

 Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562du 18juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 
suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à la navigation aérienne 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 
l'aviation civile et par les ministres intéressés. 

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au service concerné : 

DGAC / SNTA NORD - guichet unique urbanisme / UGD  
82 rue des Pyrénées 75970 PARIS CEDEX 20 

(courriel : snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr) 
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Plan de Prévention du Risque Inondation – PM 1 
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 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 1 9  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 2 0  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 2 1  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 2 2  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 2 3  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 2 4  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 2 5  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 2 6  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 2 7  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 2 8  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 2 9  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 3 0  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 3 1  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 3 2  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 3 3  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 3 4  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 3 5  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 3 6  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 3 7  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 3 8  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 3 9  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 4 0  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 1  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 4 2  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 3  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 4 4  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 5  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 4 6  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 7  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 4 8  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

 

 B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  1 4 9  



P L U  d e  l a  C o m m u n e  d e  B E R R Y - A U - B A C  
A n n e x e s  s a n i t a i r e s  e t  S e r v i t u d e s  d ’ U t i l i t é  P u b l i q u e  

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  

 
1 5 0  

 




